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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4008-2017, PHASE 1, ÉTAPE B 

PARTIE RELATIVE AUX CARACTÉRISTIQUES DES CONTRATS D’ACHAT DE GNR 
ENTRE ÉNERGIR ET ADM ET TIDAL 

 
RÉPONSE D’ÉNERGIR, S.E.C 

(ÉNERGIR) À LA DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS NO. 7  

 
PAR LE REGROUPEMENT 

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION 

ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA) 
LE GROUPE D'INITIATIVES ET DE RECHERCHES APPLIQUÉES AU MILIEU 

(GIRAM) 
Version caviardée 

 
 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-7.1 - LE CONTRAT ADM 
 

Référence(s) : 
 

i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristiques des 
contrats d’achat de GNR – ADM et TIDAL, Pièce B-0622, Gaz Métro-1, 
Doc. 32 Version  caviardée et sa version confidentielle B-0624. 

 

ii) VILLE DE CANDIAC, Site Internet, Avis Public, Consulté le 27 novembre 2021, 
page 9 : L’avis public ci-après fait référence, pour ADM, à du « biogaz » et non 
pas du GNR : 

 
 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
https://candiac.ca/uploads/html_content/docs/2020-09-21_PPCMOI_Avis-public-EC--revu-PS.pdf
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iii) GOUVERNEMENT DU QUEBEC, MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT ET 
DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, Site 
Internet,  Établissements SPEDE, Consultée le 27 novembre 2021, page 1 : 

 
Demande(s) : 

 
7.1.1 Veuillez confirmer que le contrat d’ADM présenté à la référence i) 

concerne bien l’achat par Énergir de GNR et non de biogaz. 

Réponse : 

Oui, il s’agit bien de GNR. 

 

7.1.2 Veuillez justifier si l’autorisation obtenue par ADM pour donner suite à la 
publication de l’avis présenté à la référence ii) autorise bien Énergir à installer 
les équipements de mesurage pour du GNR et non du biogaz?  Sinon veuillez 
expliquer. 

Réponse : 

L’avis public présenté en référence ii) fait la mention suivante : « Nouvel usage 
comprenant l’ajout d’un procédé d’épuration et d’un raccordement au réseau de 
gaz existant seulement, la biométhanisation étant un procédé qui est déjà 
présent sur la propriété. ». Les équipements de mesurages d’Énergir sont 
installés en sortie du processus d’épuration du biogaz, c’est-à-dire que ce qui 
est mesuré est bel et bien le GNR. 

https://www.environnement.gouv.qc.ca/changements/carbone/etablissements-SPEDE-en.pdf
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7.1.3 Veuillez confirmer que les équipements d’épuration installés par ADM sont pour 
produire du GNR et non du biogaz ? XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXX Est-ce qu’une augmentation du % de H2 dans le GNR (provenant 
du biogaz initial de ce producteur) permettrait d’augmenter le volume livré de 
GNR (veuillez élaborer sur l’opportunité et la faisabilité) ?  Nous vous invitons à 
rendre publiques toutes les présentes questions si cela est approprié (en plus 
de rendre publiques vos réponses le cas échéant). 

Réponse : 

Les équipements d’épuration sont pour raffiner le biogaz, déjà produit par ADM 
par biométhanisation, afin d’en faire du GNR qui respecte les caractéristiques 
présentées à l’annexe C du contrat et pouvant être injecté dans le réseau 
d’Énergir. 

Ni le processus de production de biogaz par biométhanisation (dont l’extrant est 
un biogaz principalement composé de CO2 et de CH4), ni le processus 
d’épuration de ce biogaz pour en faire du GNR (processus qui consiste à retirer 
le CO2 et autres impuretés du biogaz afin de n’en conserver que le biométhane, 
ou CH4), ne produisent de l’hydrogène. 

 

7.1.4 Veuillez confirmer à quelle date Énergir a signé le contrat d’ADM. 

Réponse : 

Le contrat a été signé le 12 novembre 2021. 

 

7.1.5 Veuillez confirmer si des injections de GNR dans le réseau d’Énergir ont 
commencé avec ADM. Veuillez en outre expliquer s’il est déjà usuel ou s’il sera 
usuel pour Énergir de présenter pour approbation à la régie des contrats signés 
de GNR déjà en production.  Est-ce que la date d’entrée en vigueur du contrat 
d’ADM pour les 5 ans sera la date de signature du contrat ou la date 
d’approbation par la Régie ? 

Réponse : 

Les injections ont débuté le 28 octobre 2021. Énergir convient qu’il n’est pas usuel, 
et n’envisage pas non plus qu’il devienne usuel d’obtenir l’approbation de la Régie 
après le début d’injection d’un projet dans le réseau. Énergir entend s’assurer que, 
pour la plupart des cas, les contrats puissent être signés et approuvés par la Régie 
avant la date du début d’injection. Dans le cas d’ADM, ceci n’a pas été possible. 
Toutefois, un mécanisme a été mis en place afin qu’Énergir puisse s’assurer que sa 
clientèle ne sera pas impactée en cas de refus du contrat par la Régie (voir 
section 1.4 de la pièce B- 0623). En prenant en considération ce mécanisme, la 
date d’entrée en vigueur du Contrat serait la date de signature de celui-ci. 
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7.1.6 Veuillez confirmer si le site d’ADM produisait du biogaz avant la signature de 
ce contrat et, si oui, s’il cessera de produire du biogaz pour au contraire produire 
(à partir d’une date que vous spécifierez) du GNR. 

Réponse : 

Le site d’ADM produisait déjà du biogaz par biométhanisation avant la signature 
du contrat. La production de biogaz se poursuit et se poursuivra durant toute la 
durée de ce contrat. Ce biogaz, maintenant épuré afin d’en faire le GNR qui est 
injecté dans le réseau d’Énergir, fait l’objet de ce contrat d’achat-vente. 

 

7.1.7 Veuillez déposer l’historique de production du biogaz du site d’ADM. 

Réponse : 

Énergir ne dispose pas de cette information. 

 

7.1.8 A la référence iii), on note que depuis 2021, ADM est considérée comme un 
émetteur de GES. Veuillez confirmer que tous les attributs environnementaux du 
biogaz produit par ADM seront épurés en GNR et vendus à Énergir avec tous 
les attributs environnementaux résultant de cette transformation en GNR plutôt 
qu’une production de biogaz. 

Réponse : 

Tout le biogaz produit par ADM sera purifié en GNR et vendu à Énergir, avec les 
attributs environnementaux qui y sont reliés. 

 

7.1.9 Nous comprenons que, selon le projet et selon la référence iii, ADM serait 
amenée simultanément à acheter des droits d’émission du SPEDE pour ces 
propres activités et de vendre le GNR à Énergir. Nous ne comprenons pourquoi 
ADM n’utiliserait pas son propre biogaz pour ses activités (évitant ainsi d’avoir à 
acheter des droits d’émission tout en épurant son biogaz pour en faire du 
GNR vendu à Énergir). Comment comprenez-vous et expliquez-vous cette 
problématique. 

Réponse : 

La décision de devenir fournisseur de GNR est une décision d'affaires qui 
appartient à ADM, qui doit la prendre en considérant différents facteurs, tels que 
la rentabilité de ses investissements pour la production de GNR. Énergir ne 
s’immisce pas dans les décisions corporatives des producteurs. 
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7.1.10 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
Nous vous invitons à rendre publiques les présentes questions si cela est 
approprié (en plus de rendre publiques vos réponses le cas échéant). 

Réponse : 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXX. 

 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-7.2 - LE CONTRAT ADM 
 

Référence(s) : 
 

i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristiques des 
contrats d’achat de GNR – ADM et TIDAL, Version publique, Pièce B-0622, 
Gaz Métro-1, Doc.  32 Version caviardée Tableau 3, Page 6 

 
ii) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristiques des 

contrats d’achat de GNR – ADM et TIDAL, Version confidentielle B-0624, 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXX 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
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iii) GOUVERNEMENT DU QUEBEC MINISTERE DE L’ÉNERGIE ET DES 
RESSOURCES NATURELLES (MERN), Le Gouvernement du Québec 
attribue 70 M$  pour soutenir la production et la distribution de gaz naturel 
renouvelable, Consultée le 27 novembre 2021, Tableau des projets : 

https://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-gouvernement-du-quebec-attribue-70-m-pour-soutenir-la-production-et-la-distribution-de-gaz-naturel-renouvelable-866436819.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-gouvernement-du-quebec-attribue-70-m-pour-soutenir-la-production-et-la-distribution-de-gaz-naturel-renouvelable-866436819.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-gouvernement-du-quebec-attribue-70-m-pour-soutenir-la-production-et-la-distribution-de-gaz-naturel-renouvelable-866436819.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/le-gouvernement-du-quebec-attribue-70-m-pour-soutenir-la-production-et-la-distribution-de-gaz-naturel-renouvelable-866436819.html
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Demande(s) : 
 

7.2.1 Veuillez confirmer qu’ADM a obtenu une subvention du MERN pour son projet tel 
que présenté à la référence ii). 

Réponse : 

Le projet d’ADM a reçu une subvention. Cependant, c’est Énergir (et non ADM) qui 
est le bénéficiaire de la subvention qui doit être utilisée pour payer les équipements de 
raccordement au réseau. 

 

7.2.2 Veuillez confirmer que cette une subvention est pour une production annuelle de 
5.0 106 m3 de GNR ? 

Réponse : 

Le montant de la subvention qui a été accordé par le MERN à Énergir pour la 
construction des actifs de raccordement du projet a été calculé en fonction du coût 
des actifs de raccordement dudit projet et non des volumes injectés. 

 

7.2.3 Veuillez expliquer pourquoi ce volume de 5.0 106 m3 de GNR est inférieur au 
QCA présenté dans le contrat d’ADM à la référence i). XXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXX  Nous vous invitons à rendre publiques la dernière question si cela 
est approprié (en plus de rendre publique votre réponse le cas échéant). 

Réponse : 

Les volumes indiqués dans le tableau sont des volumes indicatifs, fournis par les 
producteurs lorsqu’Énergir a soumis la demande de subvention, alors que les projets 
étaient encore au stade de développement. 

Nous notons en effet que le volume de 5.0 106m3 de XXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXX  du contrat. La différence s’explique par un raffinement des hypothèses de 
production de la part du producteur. 

 

7.2.4 Est-ce qu’une composition supérieure de H2 dans le GNR (provenant du biogaz 
initial de ce producteur) permettrait d’atteindre le volume de 5.0 106 m3 de GNR ? 
Veuillez élaborer sur l’opportunité et la faisabilité. 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse à la question 7.1.3. 
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7.2.5 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  Nous vous 
invitons à rendre publiques les présentes questions si cela est approprié (en 
plus de rendre publiques vos réponses le cas échéant). 

Réponse : 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

 

7.2.6 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXxXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  Nous vous invitons à rendre publiques les 
présentes questions si cela est approprié (en plus de rendre publiques vos 
réponses le cas échéant). 

Réponse : 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXX 

 

7.2.7 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  Nous vous invitons 
à rendre publiques les présentes questions si cela est approprié (en plus de 
rendre publiques vos réponses le cas échéant). 

Réponse : 

Énergir confirme qu’il y a une clause prévoyant qu’ADM pourra arrêter les livraisons 
pour procéder au changement du biodigesteur lorsque celui-ci aura atteint la fin de sa 
vie utile. Ce biodigesteur était déjà en service avant la signature du Contrat pour la 
production de biogaz. 

Puisqu’il y a une clause à cette fin dans le contrat, la réduction des volumes livrés dû 
à un arrêt de production pour le remplacement de cet équipement est un évènement 
prévisible et ne pourrait pas être considéré comme étant une force majeure. 

Lorsqu’ADM notifiera Énergir de la nécessité de procéder à ce changement, les 
obligations du contrat seront suspendues, et la durée de cette suspension sera 
ajoutée à la durée du contrat, incluant les mêmes obligations de volumes. 
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7.2.8 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  Nous vous invitons à rendre publiques la 
présente question si cela est approprié (en plus de rendre publique votre réponse le 
cas échéant). 

Réponse : 

Le contrat est déposé à l’annexe Q-7.2.8, sous pli confidentiel. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-7.3 - LE CONTRAT TIDAL 

 
Référence(s) : 

 

i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristiques des 
contrats d’achat de GNR – ADM et TIDAL, Version publique, Pièce B-0622, Gaz 
Métro-1, Doc.  32 Version caviardée. 

 

ii) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristiques de contrat 
d’achat de GNR – ADM et TIDAL, Version confidentielle B-0624, XXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXX 

 
ii) Peter GORRIE, Biomethane Production at Ontario Wastewater Treatment Plant, 

Biocycle, 19 novembre 2012 : 

.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
https://www.biocycle.net/biomethane-production-at-ontario-wastewater-treatment-plant/
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iii) Justin CHANDLER, Ontario’s got (bio)gas — and there's plenty more where it 
came  from, TVO, 21 avril 2021 : 

 

Hamilton is using biogas both ways. Tom Chessman, the city’s 
manager of energy initiatives, is also the senior vice-president of 
Hamilton Renewable Power Inc., a generation company of which the 
City of Hamilton is the sole shareholder. HRPI was created in 2005, 
Chessman says, so that Hamilton could produce electricity at the 
Woodward Avenue Water Treatment Plant and sell it to the province 
as part of a 20-year contract. In addition to the 1.6-megawatt generator 
housed in the globe, HRPI manages two engines at the Glanbrook 
Landfill that use raw biogas from wells. The city sells the electricity those 
units generate to the province, too. 

 
Chessman says that, about 10 years ago, the city started taking extra 
biogas produced at the wastewater-plant unit, turning it into RNG, and 
then injecting that into the natural-gas grid: “We're using the same source 
of raw biogas, and, on one side, we're producing the green electricity and, 
on the other side, we're producing the green natural gas.” 

 
The newest biogas project in Hamilton is a partnership between 
Enbridge and the city to fuel a Hamilton Street Railway bus with 
RNG made at the StormFisher Biogas Facility in London. The 
partners call the bus “carbon- negative,” meaning its use diverts more 
carbon from the atmosphere than it burns. 

 

[Souligné en caractère gras par nous] 
 

Demande(s) : 
 

7.3.1 Veuillez indiquer, de préférence publiquement, si le contrat de TIDAL présenté 
à la référence i) n’a pas de clause de force majeure. 

Réponse : 

XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXX 

 

7.3.2 Veuillez indiquer, de préférence publiquement, si les obligations de livraisons de 
GNR du contrat de TIDAL ne seront pas affectées par des enjeux reliés la 
pandémie. 

Réponse : 

Il s’agit d’un projet municipal avec une production constante. La stabilité des 
volumes livrés lors du premier contrat avec Tidal pour le projet de Hamilton 
démontre que la pandémie n’a pas affecté les livraisons. 

 

https://www.tvo.org/article/ontarios-got-biogas-and-theres-plenty-more-where-it-came-from
https://www.tvo.org/article/ontarios-got-biogas-and-theres-plenty-more-where-it-came-from
https://www.tvo.org/article/ontarios-got-biogas-and-theres-plenty-more-where-it-came-from
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7.3.3 Veuillez confirmer que le site du contrat de TIDAL présenté à la référence i) est 
celui situé à l’usine de traitement des eaux Woodward Avenue Water 
Treatment Plant présenté à la référence iii). 

Réponse : 

Oui. Énergir rappelle que le site appartient à la Ville de Hamilton, Ontario. Tidal 
agit à titre de courtier. 

 

7.3.4 Veuillez confirmer que le site de TIDAL produit du biogaz depuis septembre 
2012 tel que décrit à la référence ii). 

Réponse : 

La source semble indiquer que le site a commencé la production de biogaz avant 
l’année 2006. Energir ne détient pas d’information contredisant cette donnée. 

 

7.3.5 Veuillez déposer l’historique de production du site de TIDAL depuis 2012, en 
spécifiant dans quels cas il s’agit de biogaz et dans quels cas il s’agit de GNR. 

Réponse : 

Énergir ne possède pas cette information. 

 

7.3.6 La référence iii) nous indique qu’Enbridge a signé une entente avec la Ville 
d’Hamilton pour produire du GNR pour alimenter des tramway-bus à partir de 
GNR produit par StormFisher  Biogas  Facility  à  London. Veuillez  expliquer  
pourquoi  le  GNR  de Hamilton n’est pas utilisé. Coûterait-il plus cher ? 

Réponse : 

Énergir ne possède pas d’information sur le modèle d’affaires développé entre les 
entreprises StormFisher, Enbridge et la Ville de Hamilton ainsi que sur le prix du 
GNR associé à ce projet. 

 

7.3.7 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX  Nous vous invitons 
à rendre publiques les présentes questions si cela est approprié (en plus de 
rendre publiques vos réponses le cas échéant). 

Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse à la question 7.1.5. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-GIRAM-7.4 
 

Référence(s) : 
 

i) ÉNERGIR, Dossier R-4008-2017, Phase 1, Étape B, Caractéristiques des 
contrats d’achat de GNR – ADM et TIDAL, Version publique, Pièce B-0622, Gaz 
Métro-1, Doc.  32 Version caviardée et version confidentielle B-0624. 

 

Demande(s) : 
 

7.4.1 XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX
XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX Nous vous invitons à rendre publiques les 
présentes questions si cela est approprié (en plus de rendre publiques vos 
réponses le cas échéant). 

Réponse : 

Energir soumet que cette information n’est pas utile au présent dossier. 

 

7.4.2 Veuillez déposer un tableau reproduisant la liste des approvisionnements de GNR 
tels qu’au Tableau 7, en spécifiant la mise à jour des volumes annuels 
réellement livrés (notamment en le faisant pour Saint-Hyacinthe et SEMER vu 
leur impossibilité à livrer les volumes contractés), en mettant ainsi à jour le 
tableau 8 de la page 43 de la  Décision D-2021-096. 

Réponse : 

Énergir soumet que le coût moyen d’acquisition du tableau 7 doit être calculé 
d’après la QCA de chacun des producteurs et non d’après les projections de 
volumes annuels réellement livrés. 

Comme spécifié à la page 11 de la pièce B-0622, Gaz Métro-1, Document 32, 
puisque la Ville de Saint-Hyacinthe se dit confiante d’atteindre le niveau de 
production de la QCA nouvellement ajoutée au contrat, les volumes projetés de la 
Ville de Saint-Hyacinthe du tableau 8 de la page 43 de la décision D-2021-096 ont 
été remplacés par sa QCA dans le tableau 7. 

Énergir rappelle que les projections de volumes annuels réellement livrés sont 
présentées à l’annexe 2 de la pièce B-0622, Gaz Métro-1, Document 32. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-B-0622-Demande-Piece-2021_11_15.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/411/DocPrj/R-4008-2017-A-0282-Dec-Dec-2021_07_23.pdf
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7.4.3 Veuillez confirmer que les contrats ADM et Tidal ne sont pas pour du « GNR 
de deuxième ou troisième génération » (au sens de : ÉNERGIR, Dossier 
R-4165-2021,  Pièce B-0005, Énergir 1, Doc.1, page 3, lignes 1-3). Dans votre 
réponse, veuillez définir et différencier ces deux générations entre elles et par 
rapport à la « première génération ». 

Réponse : 

Énergir confirme qu’il s’agit de GNR de première génération. Le GNR de première 
génération est le biométhane issu soit de l’épuration du biogaz produit par la 
décomposition des matières organiques dans les sites d’enfouissement, soit de la 
biométhanisation de matières organiques à l’aide de biodigesteur pour produire du 
biogaz, qui est à son tour épuré pour en faire du GNR. 

Quant aux GNR de 2e et 3e génération : 

Deuxième génération 

La biomasse résiduelle d’origine forestière, agricole ou provenant de résidus de 
construction, rénovation ou démolition (CRD), peut être chauffée à très haute 
température et dans une atmosphère en déficit d’oxygène. Il existe plusieurs 
procédés permettant cette transformation, entre autres la pyrolyse et la gazéification. 
Ces procédés produisent un gaz de synthèse (syngas), qui consiste en un mélange 
d’hydrogène, de monoxyde et de dioxyde de carbone. Ce syngas peut être purifié 
puis, à l’aide d’une réaction catalytique ou biologique, transformé en méthane (CH4); 
on parle alors de méthanation. Ce biométhane peut être injecté directement dans le 
réseau de gaz naturel. Ce type de production de gaz naturel renouvelable est aussi 
appelé GNR de deuxième génération. 

Troisième génération 

L’électricité provenant de sources renouvelables peut être utilisée pour produire, par 
un processus d’électrolyse de l’eau, de l’hydrogène à basse intensité carbone. Cet 
hydrogène peut être combiné à du dioxyde de carbone (CO2) pour produire du 
méthane (CH4), à travers une réaction catalytique ou biologique. Il s’agit aussi de 
méthanation. Le CO2 peut provenir de diverses sources, comme la captation d’une 
usine de biométhanisation ou un procédé industriel qui consomme du gaz naturel. 
Ce type de production de gaz naturel renouvelable est aussi appelé GNR de 
troisième génération. 

 

7.4.4 Veuillez déposer une liste à jour de tous les approvisionnements en GNR déjà 
contractés et de ceux examinés pour l’avenir par Énergir. Dans la liste 
susdite, veuillez spécifier lesquels sont pour du « GNR de deuxième ou troisième 
génération ». 

Réponse : 

Veuillez vous référer à l’annexe 2 de la pièce B-0622, Gaz Métro-1, Document 32. 
Tous les approvisionnements de GNR contenus dans l’annexe 2 concernent du 
GNR de première génération. 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/593/DocPrj/R-4165-2021-B-0005-Demande-Autre-2021_07_09.pdf
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